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PREMIERE PARTIE 
RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
 
 
 
Enquête publique relative à la modification n°7 et à la révision allégée n°5 du Plan Local 
dôUrbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de 
Wissembourg (CCPW). 
 
 
 
Conformément à lôArr°t® Intercommunal  en date du 7 octobre 2025, de Monsieur 
Serge STRAPPAZON, Président de la CCPW, prescrivant les modalités de la présente 
enquête ; 
 
 
Je soussigné, 
  

Jean-Yves  MIGEOT,  
Commissaire enquêteur, 

 
 
désigné par la décision n° E 25000118/67 en date du 18 septembre 2025  par Madame 
la Vice-présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg,  
 
chargé de conduire lôenquête publique relative à la modification n°7 et à la révision 
all®g®e nÁ5 du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal de la Communaut® de 
Communes du Pays de Wissembourg (CCPW). 
 
rapporte ce qui suit :  
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1. PREAMBULE - OBJET DE LôENQUÊTE 

 

1.1. Projet  
 
 

La CCPW dispose dôun Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) approuv® par 
délibération du Conseil Communautaire le 7 octobre 2013. 
 
Ce document a fait lôobjet de plusieurs ®volutions. 
 
Lors de différentes phases de concertations, consultations et enquêtes publiques qui 
ont accompagné les différentes évolutions du PLUi depuis son approbation, des 
demandes dô®volutions ont ®t® ¨ plusieurs reprises formul®es par des exploitants 
agricoles. Elles nôont pas toujours été prises en compte. 
 
En collaboration avec la chambre dôagriculture, la CCPW a engag® une consultation de 
lôensemble des exploitants du territoire afin de connaitre leurs projets et leurs ®ventuels 
besoins en termes dô®volution du PLUi. 
 
Lôensemble des retours ont ®t® analys®s et soumis aux ®lus afin de r®pondre ¨ ces 
demandes, lorsque cela ®tait possible, dans le cadre dôune proc®dure de modification 
du PLUi (en cohérence avec les orientations du PADD). 
 
Lô®volution nÁ7 vise donc exclusivement ¨ faire ®voluer les dispositions 
réglementaires relatives aux zones agricoles dans les secteurs de  : 
 

¶ Cleebourg -Bremmelbach,  

¶ Drachenbronn -Birlenbach,  

¶ Ingolsheim,  

¶ Oberhoffen -lès-Wissembourg,  

¶ Seebach -Niederseebach,  

¶ Wissembourg -Altenstadt.  
 
Les ®volutions demand®es nôont pas vocation ¨ : 
 

¶ Changer les orientations définies par le PADD ; 

¶ Réduire un espace boisé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

¶ Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou dôune ®volution de nature ¨ 
induire de graves risques de nuisance ; 

¶ Ouvrir ¨ lôurbanisation une zone ¨ urbaniser qui, dans les neuf ans de sa 
cr®ation, nôa pas ®t® ouverte ¨ lôurbanisation ou nôa pas fait lôobjet dôacquisitions 
fonci¯res significatives de la part de la commune ou de lô®tablissement public de 
coop®ration intercommunale comp®tent, directement ou par lôinterm®diaire dôun 
opérateur foncier ; 

¶ Cr®er des orientions dôaménagement et de programmation de secteur 
dôam®nagement valant cr®ation dôune zone dôam®nagement concert® (ZAC). 
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Une proc®dure de r®vision du PLUi ne sôimpose donc pas. 
 
En vertu des dispositions de lôarticle L.153-36 du Code de lôurbanisme, les ®volutions 
portant sur le règlement (zonage et règlement écrit), la proc®dure rel¯ve dôune 
procédure de modification du PLUI  ; 
 
Compte-tenu de la nature des évolutions envisagées (majoration des possibilités de 
construire r®sultant de lôapplication des r¯gles sur certains terrains), une procédure de 
modification simplifiée ne peut être envisagée. 
   
La révision n°5 du PLUi de la CCPW a pour objet dôint®grer lôensemble des 
parcelles situées au Nord de la rue de Wingen  à Climbach  dans la zone UB  et 
assurer ainsi une égalité de traitement de lôensemble des propri®taires en ce qui 
concerne lô®volution des constructions. Cette ®volution assurera une valorisation des 
réseaux existants en ouvrant des possibilités de densification du tissu bâti. 
 
Les évolutions envisagées réduiront une zone naturelle et forestière (ND), une révision 
du PLUi sôimpose donc. Cependant ces ®volutions ne portent pas atteintes aux 
orientations du PADD et donc, en application de lôarticle L.153-34 du code de 
lôurbanisme, une procédure allégée  pourra être conduite.  
 
 

 
1.2. Cadre juridique et réglementaire  

 
 
Lôenquête publique sur le projet de modification et de révision allégée du PLUi est régie 
par les dispositions :  
 

¶ du Code de lôurbanisme : art. L.153-12, L.153-34 et L.153-41, 

¶ du Code de lôenvironnement : art. L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants, 

¶ de lôarrêté de la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg en date 
du 7 octobre 2025 portant ouverture dôune enqu°te publique relative à la 
modification n°7 et de la révision allégée n°5 du PLUi de la CCPW, 

 
sur décision, en date du 18 septembre 2025, du Tribunal Administratif de Strasbourg 
désignant le commissaire enquêteur. 
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1.3. Composition du dossier dôenqu°te publique 
 
 

Le dossier soumis ¨ lôenqu°te publique a ®t® ®labor® par lôAgence OTE Ingénierie pour 
la CCPW. 
 
Ce dossier est mis à la disposition du public aux mairies concernées par les évolutions 
du PLUi :  
 

¶ Cleebourg, 

¶ Climbach, 

¶ Drachenbronn, 

¶ Ingolsheim, 

¶ Oberhoffen-lès-Wissembourg, 

¶ Seebach, 

¶ Wissembourg,  
 

Ainsi quôau si¯ge de la CCPW ¨ Wissembourg, si¯ge de lôenqu°te.  
 
Le dossier dôenqu°te ®tait ®galement consultable et t®l®chargeable par le public, 
pendant toute la dur®e de lôenqu°te, à lôadresse internet suivante : 
  

http://cloud.oteforum.fr/index.php/s/3RaB23GFa4sRFfk 
Mot de passe : Ccpw@2025 
 

 
Le dossier dôenqu°te comprend : 
 

¶ La notice dôenqu°te publique 
 

¶ Lôarrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays de 
Wissembourg en date du 7 octobre 2025  

 

¶ Le tableau de suivi des évolutions du PLUi  
 

¶ Le dossier de révision allégée n°5  
 

o Notice de présentation de la révision allégée 
o Les pièces du PLUi modifiées 
o Lôavis conforme de la MRAE relatif ¨ la non-nécessité de réaliser une 

évaluation environnementale 
o La délibération en date 25/09/2023 engageant la procédure de révision 

allégée n°5 du PLUi 
o La délibération en date du 23/09/2024 décidant de ne pas réaliser 
dô®valuation environnementale, tirant le bilan de la concertation et arrêtant 
le projet de révision allégée n°5 du PLUi 

o Le compte rendu de la r®union dôexamen conjoint 
o Les avis rendus sur le projet 

 

http://cloud.oteforum.fr/index.php/s/3RaB23GFa4sRFfk
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¶ Le dossier de modification n°7 du PLUi  
 

o Notice de présentation de la modification 
o Les pièces du PLUi modifiées 
o Lôavis conforme de la MRAE relatif ¨ la non-nécessité de réaliser une 

évaluation environnementale de la modification n°7 du PLUi 
o La délibération en date du 29/09/2025 décidant de ne pas réaliser 
dô®valuation environnementale, tirant le bilan de la concertation et arr°tant 
le projet de révision allégée n°7 du PLUi 

o Les avis rendus sur le projet 
 

¶ Le règlement  
 

¶ Les p lans du règlement au  1/2 000ème et au 1/5 000ème  
 

¶ Les avis des personnes publiques associées et  les personnes publiques 
consultées  
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2. ACTES ADMINISTRATIFS  

 
 
 
 

2.1. Désignation d u commiss aire enquête ur  
 
 
Par décision n° E 25000118/67 en date du 18 septembre 2025 , Madame La vice-
présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, a désigné : 
 

Jean-Yves  MIGEOT,  
 
en qualité de commissaire enquêteur charg® de conduire lôenqu°te publique relative à la 
modification n°7 portant sur lô®volution des dispositions r®glementaires relatives aux 
zones agricoles et la révision allégée N°5 du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal de 
la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg. 
 
 
 
 

2.2. Arrêté de monsieur le Président de la CC  du Pays 
de Wissembourg, prescrivant les  modalités du 
d®roulement de lôenquête  

 
 
Par Arrêté  en date du 7 octobre 2025, Monsieur Serge STRAPPAZON, Président de 
la CCPW, a prescrit les modalités de la présente enquête. 
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3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE 

LôENQUETE PUBLIQUE 

 
 
 

3.1. Pr®paration de lôenqu°te publique  
 
 

¶ 17 septembre 2025  : 
Prise de contact avec le Tribunal Administratif 
 

¶ 19 septembre 2025  
 Réception de la décision du Tribunal Administratif 
 

¶ 6 octobre 2025  :   
Réunion au siège de la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg 
en présence de M. Serge STRAPPAZON, Président de la CCPW et de Mme 
Eloïse Lerch chargée de mission urbanisme et aménagement du territoire : 
  

o Remise du dossier dôenqu°te 
o Fixation des dates de permanence ; 
o Validation des Dossiers et registres dôenqu°te. 

 

¶ 8 octobre 2025  
R®ception de lôArrêté du 7 octobre prescrivant lôenqu°te publique 
 

¶ Vendredi 17 octobre 2025  :   
Parutions dans les DNA et lôEst Agricole et Viticole de lôavis dôouverture de 
lôenqu°te publique. 
 

¶ 29 octobre 2025  
Visite des différents sites. 
Vérification des affichages dans les mairies des communes concernées. 
 

¶ Vendredi 7 novembre 2025  :   
Secondes parutions dans les DNA et lôEst Agricole et Viticole de lôavis 
dôouverture de lôenqu°te publique. 
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¶ 20 novembre  2025 : 
Visite du site dôimplantation du projet de cr®ation dôun nouveau lieu pour le 
stockage, la conservation, le traitement biologique et lôemballage des fruits. 
Lôinstallation actuelle a atteint ses limites avec lôagrandissement de la surface des 
vergers de la Ferme Burger SCEA. 
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Le site actuel devenu trop exigu pour le supplément de production. 

 

 
Site envisagé pour la demande de modification de zonage afin de permettre la 

construction des nouveaux bâtiments. 
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Le site domine Wissembourg, il accueillait un verger dont les arbres étaient 
devenus trop vieux pour assurer une production rentable. Le nouveau verger 
(photo ci-dessus) commencera ¨ produire lôann®e prochaine.  
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3.2. Lôenqu°te publique 
 
 

Organisation pratique de lôenquête publique : 
 
 

¶ Permanences  : 
 

CC Pays de Wissembourg 03 novembre 10h-12h 

Mairie de Drachenbronn 03 novembre 13h30-14h30 

Mairie dôOberhoffen-lès-Wisembourg 06 novembre 10h-12h 

Mairie de Wissembourg 08 novembre 10h-12h 

Mairie de Cleebourg 10 novembre 19-21h 

Mairie de Seebach 13 novembre 14h30- 16h30 

Mairie de Ingolsheim 13 novembre 17h-19h 

Mairie de Climbach 19 novembre 15h-17h 

CC Pays de Wissembourg 20 novembre 10h-12h 

  
 

¶ 20 novembre  2025 : 
Récupération des registres dôenqu°te, 
 

¶ 24 nov embre  2025 : 
Transmission du P.V. de synthèse et de la demande de mémoire en réponse à la 
CCPW, 
 

¶ 15 nov embre  ï 10 décembre 2025  :  
Rédaction du rapport et des conclusions, 
 

¶ 7 décembre 2025  : 
Réception du mémoire en réponse 
 

¶ 10 décembre  2025 : 
Signature et dépôt du rapport au siège de la Communauté de Communes du 
Pays de Wissembourg et au tribunal administratif de Strasbourg. 
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3.3. Publicité  
 
Conformément à lôarticle 14 de lôarr°t® municipal, un avis a été apposé, quinze jours 
avant lôouverture de lôenquête et durant toute la durée de celle-ci à : 
 

 
   Communauté de Communes de Wissembourg 
 

   
      Mairie dóOberhoffen-les-Wissembourg      Mairie de Cleebourg 
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     Mairie de Bremmelbach 
 
 

    
         Mairie de Drachenbronn                                     Mairie de Birlenbach 
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             Mairie de Climbach    Mairie de Seebach 
 

     
        Mairie Altenstadt  Mairie dôIngolsheim  Mairie de Niederseebach 
 

   
Mairie de Wissembourg 
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Lôavis dôenqu°te publique a ®t® ®galement publi® sur des panneaux lumineux : 
 

         
Panneaux pockets Ingolsheim 

 

         
                 Gare de Wissembourg                                        Panneau pocket Cleebourg 
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Ainsi que sur Facebook : 
 

Publication 1  : le 31 octobre 2025 

 

 

 
 
 
Lôavis relatif ¨ lôenqu°te publique susvis®e a ®t® ins®r® ¨ la rubrique des annonces 
légales, dans deux journaux paraissant dans les départements du Bas-Rhin, quinze 
jours avant le d®but de lôenqu°te et rappel® dans les huit premiers jours de celle-ci : 
 
 

Première publication  

    Derni¯res Nouvelles dôAlsace                Vendredi 17 octobre 2025 

    LôEst Agricole et Viticole                Vendredi 17 octobre 2025 

Seconde publication  

    Derni¯res Nouvelles dôalsace                Vendredi 07 novembre 2025 

    LôEst Agricole et Viticole                Vendredi 07 novembre 2025 

 
Le commissaire enquêteur a v®rifi® lôex®cution de lôensemble de ces dispositions. 
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3.4. Pièces mises à disposition du public  
 
 
Pour son information, le public a pu disposer du 3 novembre au 20 novembre 2025 du 
dossier dôenqu°te sur support papier mais également sur un poste informatique  
aux différentes mairies concern®es ainsi quôau si¯ge de la CCPW. 
 
Il a pu °tre consult® aux heures habituelles dôouverture des bureaux au public, ainsi que 
sur un site dédié conform®ment aux dispositions de lôarticle 5 de lôarr°t® du 7 octobre 
2025 du président de la CCPW. 
 
De plus, les informations relatives ¨ lôenqu°te ainsi que le dossier dôenqu°te publique 
®taient consultables sur le site internet de lôenqu°te ¨ lôadresse suivante : 
 

http://cloud.oteforum.fr/index.php/s/3RaB23GFa4sRFfk 
Mot de passe : Ccpw@2025 
 
 
 

3.5. D®roulement de lôenquête publique  
 
 
Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du 3 au 20 novembre 2025, conformément aux 
prescriptions de lôarr°t® municipal du 7 octobre  2025 : 
 

¶ Les registres dôenqu°te publique ont été paraphés et ouverts par le commissaire 
enquêteur. 

¶ Le dossier et le s registre s dôenqu°te étaient à la disposition du public pendant 
toute la dur®e de lôenqu°te publique aux sièges des différentes mairies 
concernées. 

¶ La publicit® l®gale ®tait conforme ¨ lôarr°t® intercommunal et comp®t®e au niveau 
de panneaux lumineux et sur Facebook. 

¶ Aucune anomalie nôa ®t® constat®e durant lôenqu°te publique. 

¶ Les registres dôenqu°te ont été clos par le commissaire enquêteur le 20 
novembre 2025 à midi heure de fermeture des bureaux. 

¶ Un P.V. de synth¯se de lôenquête publique et une demande de mémoire en 
réponse ont été transmis à la CCPW le 24 novembre 20 25. 

¶ Le mémoire en réponse de la CCPW à été transmis au commissaire enquêteur le 
6 décembre 2025. 

¶ Le commissaire enquêteur a finalisé son rapport le 10 décembre 2025, et lôa 
transmis à Monsieur STRAPPAZON, président de la Communauté de 
Communes du Pays de Wissembourg pour la suite de la procédure. 

 
  
 
 

http://cloud.oteforum.fr/index.php/s/3RaB23GFa4sRFfk
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3.6. Cl¹ture de lôenquête et recueil des observations  
 
 
Lôenqu°te publique sôest achev®e le 20 novembre 2025 à 12h, heure de fermeture des 
bureaux de la CCPW et conform®ment ¨ lôarticle 1 de lôarr°t® municipal régissant les 
modalités du déroulement de lôenqu°te.  
 
Les registres dôenqu°te ont été clos par le commissaire enquêteur le 20 novembre 2025 
et récupéré par le commissaire enquêteur le jour même.  
 
Il y a eu, dans le cadre de la présente enquête publique : 
 

¶ Deux interventions au siège de la CCPW dont un courriel, 

¶ Deux interventions à Climbach, 

¶ Quatre interventions à Seebach,  

¶ Pas dôinterventions ¨ Cleebourg, Drachenbronn et Ingolsheim, 
 
Il nôy a pas eu de courriers envoy®s, ¨ lôintention du commissaire enqu°teur, au si¯ge 
de lôenqu°te. 
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4. BILAN ET ANALYSES   

4.1. Dossier dôenqu°te 
 
Il comprend : 
 

¶ Notice dôenqu°te publique 
 

¶ Arrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays de 
Wissembourg en date du 7 octobre 2025  

 

¶ Le tableau de suivi des évolutions du PLUi  
 

¶ Le dossier de révision allégée n°5  
 

o Notice de présentation de la révision allégée 
o Les pièces du PLUi modifiées 
o Lôavis conforme de la MRAE relatif ¨ la non-nécessité de réaliser une 

évaluation environnementale 
o La délibération en date 25/09/2023 engageant la procédure de révision 

allégée n°5 du PLUi 
o La délibération en date du 23/09/2024 décidant de ne pas réaliser 
dô®valuation environnementale, tirant le bilan de la concertation et arr°tant 
le projet de révision allégée n°5 du PLUi 

o Le compte rendu de la r®union dôexamen conjoint 
o Les avis rendus sur le projet 

 

¶ Le dossier de modification n°7 du PLUi  
 

o Notice de présentation de la modification 
o Les pièces du PLUi modifiées 
o Lôavis conforme de la MRAE relatif ¨ la non-nécessité de réaliser une 

évaluation environnementale de la modification n°7 du PLUi 
o La délibération en date du 29/09/2025 décidant de ne pas réaliser 
dô®valuation environnementale, tirant le bilan de la concertation et arr°tant 
le projet de révision allégée n°7 du PLUi 

o Les avis rendus sur le projet 
 

¶ Règlement  
 

¶ Plans du règlement au 1/2 000ème et au 1/5 000ème  
 

¶ Avis des Personnes Publiques Associées et les personnes publiques 
consultées  

 
Avis du  commissaire enquêteur  
 
Le dossier soumis ¨ lôenqu°te publique est complet. 
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1. Note de présentation  de la modification n°7  

 

La CCPW dispose dôun Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) approuv® par 
délibération du Conseil Communautaire le 7 octobre 2013. 
 
Ce document a fait lôobjet de plusieurs ®volutions. 
 
Lors de différentes phases de concertations, consultations et enquêtes publiques qui 
ont accompagné les différentes évolutions du PLUi depuis son approbation, des 
demandes dô®volutions du PLUi ont ¨ plusieurs reprises ®t® formul®es par des 
exploitants agricoles et nôont pas ®t® toujours prises en compte. 
 
En collaboration avec la chambre dôagriculture, la CCPW a engag® une consultation de 
lôensemble des exploitants du territoire afin de connaitre leurs projets et leurs ®ventuels 
besoins en termes dô®volution du PLUi. 
 
Lôensemble des retours ont ®t® analys®s et soumis aux ®lus afin de r®pondre ¨ ces 
demandes, lorsque cela était possible, dans le cadre dôune proc®dure de modification 
du PLUi (en cohérence avec les orientations du PADD) 
 
La présente évolution vise donc exclusivement à faire évoluer les dispositions 
réglementaires relatives aux zones agricoles dans les secteurs de : 
 

¶ Cleebourg-Bremmelbach, 

¶ Drachenbronn-Birlenbach, 

¶ Ingolsheim, 

¶ Oberhoffen-lès-Wissembourg, 

¶ Seebach-Niederseebach, 

¶ Wissembourg-Altenstadt. 
 
Les ®volutions demand®es nôont pas vocation ¨ : 
 

¶ Changer les orientations définies par le PADD ; 

¶ Réduire un espace boisé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

¶ Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou dôune ®volution de nature ¨ 
induire de graves risques de nuisance ; 

¶ Ouvrir ¨ lôurbanisation une zone ¨ urbaniser qui, dans les neuf ans de sa 
cr®ation, nôa pas ®t® ouverte ¨ lôurbanisation ou nôa pas fat lôobjet dôacquisitions 
fonci¯res significatives de la part de la commune ou de lô®tablissement public de 
coop®ration intercommunale comp®tent, directement ou par lôinterm®diaire dôun 
opérateur foncier ; 

¶ Cr®er des orientions dôaménagement et de programmation de secteur 
dôam®nagement valant cr®ation dôune zone dôam®nagement concert® (ZAC). 

 
Une proc®dure de r®vision du PLUi ne sôimpose donc pas. 
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En vertu des dispositions de lôarticle L.153-36 du Code de lôurbanisme, les ®volutions 
portant sur le règlement (zonage et règlement écrit), la proc®dure rel¯ve dôune 
procédure de modification du PLUI  ; 
 
Compte-tenu de la nature des évolutions envisagées (majoration des possibilités de 
construire r®sultant de lôapplication des r¯gles sur certains terrains), une proc®dure de 
modification simplifiée ne peut être envisagée. 
   
Avis du  commissaire enquêteur  
 
Côest bien une r®vision simplifi®e du PLUi de la CCPW qui est n®cessaire pour les 
modifications envisagées. 
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
La modification de classification de la lisière la forestière de Zone Agricole Constructible 
(AC) en zone Naturelle (N) est pleinement justifiée.  
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
Lôabandon de cette zone class®e 2AU permet la cr®ation dôune zone AC pour la 
cr®ation dôun nouveau hangar, le reste de la zone retrouve sa vocation Agricole (A).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Enquête publique relative à la modification n°7 et à la révision allégée n°5 du Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg 

  

 
Rapport du commissaire enquêteur 

31/70 

 
 

 
 

 
 
 



Enquête publique relative à la modification n°7 et à la révision allégée n°5 du Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg 

  

 
Rapport du commissaire enquêteur 

32/70 

 

 
 

 
 
 
Avis du  commissaire enquêteur  
 
Il sôagit l¨ de lôextension de la zone ACe pour permettre la cr®ation dôun b©timent de 
stockage (AC). 
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
La création de cette zone ACe va permettre la mise aux normes de lôexploitation.   
Elle permettra de r®gulariser lôinstallation en place aujourdôhui sur une zone agricole A. 
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
Lôextension de cette zone AC sur lôensemble de la parcelle permettra la construction 
dôun nouvel hangar en lieu et place dôun bâtiment ancien. 
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
Dans le contexte dôune reprise dôexploitation, il est envisag® pour son d®veloppement la 
construction de nouveaux bâtiments ainsi que la cr®ation dôune pension ®questre. 
La zone AC est étendue et transformée en zone ACc pour accueillir des chevaux. 
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
Lôextension de cette zone AC va permettre dôaccompagner le d®veloppement de cette 
exploitation de vergers fruitiers avec la cr®ation dôun b©timent permettant le stockage 
ainsi que la vente directe. 
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
La réduction de la surface utilis®e comme parc dôaccueil et de stationnement (zone UE) 
lors dô®v®nements importants permettra de redonner sa vocation agricole ¨ 0.72 ha. 
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
Ici, il sôagit simplement de la relocalisation dôune extension de la zone ACc prévue au 
PLUi afin de limiter lô®talement du site. 
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
Cette modification va permettre la cr®ation dôun poulailler. 
Cette installation doit °tre r®glementairement s®par®e du reste de lôexploitation pour des 
raisons sanitaires.  
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Avis du  commissaire enquêteur  
 
Lôextension de cette zone AC ¨ lôarri¯re de lôexploitation permettra la construction dôun 
hangar pour abriter du matériel agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




























